
Réseau Européen de Formation Judiciaire

INFORMATION SUR LE PROGRAMME D’ÉCHANGES POUR LES 
AUTORITÉS JUDICIAIRES MIS EN ŒUVRE EN 2007

Présentation générale

La réalisation en Europe d’un espace commun de liberté, de sécurité et de justice est un des chantiers 

majeurs de l’Union européenne pour les années à venir.

Développer une confiance réciproque entre les autorités judiciaires pour parvenir à la reconnaissance 

mutuelle des décisions de justice, en apprenant à se connaître et à travailler ensemble, tel est l’objectif 

principal du Programme d’Echanges lancé en 2003 à l’initiative du Parlement européen. 

En 2007, et pour la 2ème année consécutive, le REFJ qui rassemble toutes les institutions de formation des 

juges et des procureurs de l’Union Européenne va mettre en œuvre ce Programme et bénéficie désormais 

pour ce faire d’un statut de monopole reconnu par une décision de la Commission européenne en date du 

11 juillet 2006.

L’édition 2007 du Programme d’Echanges sera organisée en étroite collaboration avec 30 partenaires:

- Allemagne : Bundesministerium der Justiz

- Autriche : Bundesministerium für Justiz / Unabhängiger Verwaltungssenat Wien UVS

- Belgique : Conseil Supérieur de la Justice / Conseil d’Etat

- Bulgarie : National Institute of Justice

- Croatie : Judicial Academy, Ministry of Justice

- Danemark : Domstolsstyrelsen

- Espagne: Centro de Estudios Jurídicos / Escuela Judicial del Consejo General del Poder Judicial 

- Estonie : Prosecutors’ Office / Estonian Law Center Foundation

- Finlande : Oikeusministeriö

- France : Ecole Nationale de la Magistrature / Conseil d’Etat

- Italie : Consiglio Superiore della Magistratura 

- Lettonie : Latvian Judicial Training Centre 
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- Norvège : National Courts Administration

- Pays-Bas : Studiecentrum Rechtspleging 

- Portugal : Centro de Estudos Judiciarios

- République tchèque : Justicni Akademie 

- Roumanie : Institut National de la Magistrature 

- Slovaquie: Judicial Academy

- Suède: Domstolsverket

- R.-U. (Ecosse): Judicial Studies Committee

- Réseau des Présidents des Cours Suprêmes Judiciaires de l’Union Européenne

- Réseau Européen des Conseils de la Justice

- Association des Conseils d’État et des Juridictions Administratives Suprêmes de l’Union 

Européenne

- Eurojust

- Cour de Justice des Communautés Européennes.

Afin de réaliser les objectifs ambitieux du Programme, le REFJ a élaboré des règles, des procédures 

administratives et financières en collaboration avec son réseau de points de contact désignés par ses 

partenaires dans chaque pays participant. Il a également recruté une équipe de 4 personnes afin d’assurer 

l’élaboration, la mise en œuvre et la coordination du Programme. 

Au total, ce sont pas moins de 400 échanges (45´% par rapport à 2006) qui sont prévus en 2007. Ils 

permettront aux juges et procureurs européens – des plus jeunes aux plus expérimentés – ainsi qu’aux 

formateurs judiciaires - à l’échelon national ou déconcentré - de partager, durant un stage de une à deux 

semaines, le travail de leurs homologues d’un autre pays de l’Union européenne ou d’un pays candidat, de 

se familiariser avec un système judiciaire autre que le leur, d’en comprendre les rouages et ainsi de 

s’interroger sur leurs propres pratiques professionnelles, leur déontologie et leurs approches des 

principaux sujets de société. L’édition 2007 du Programme permettra pour la première fois la participation 

des juges administratifs ainsi que des membres des Conseils Supérieurs de la Justice. Des projets sont 

aussi à l’étude pour organiser des stages d’une durée plus longue (de 6 mois à un an) au sein d’Eurojust 

et de la Cour de Justice des Communautés Européennes.

Par ailleurs, une douzaine de réunions seront organisées dans le cadre du Programme entre les acteurs de 

la formation judiciaire en Europe afin de leur permettre de confronter leurs expériences, d’identifier les 
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bonnes pratiques, de travailler ensemble sur des projets innovants sur le plan pédagogique et d’améliorer 

leur coordination et la qualité de leur investissement dans les projets européens.

Enfin, le développement du site web du REFJ (ejtn@ejtn.eu) sera poursuivi afin de mettre à la disposition 

des juges et procureurs européens des outils pédagogiques en ligne, notamment sur le droit européen, les 

instruments de coopération judiciaire et les questions linguistiques, ainsi que des informations sur les 

différents systèmes judiciaires nationaux et la formation à l’échelle européenne. 

L’appel à candidatures a été diffusé par chaque partenaire au tout début de l’année 2007. Les candidats ont 

renseigné une déclaration de candidature dans laquelle ils indiquent leur motivation, leurs souhaits de 

stage (généraliste ou spécialisé) ainsi que leurs capacités linguistiques, le stage ne pouvant être organisé 

que s’ils maîtrisent l’une des langues indiquées par le pays d’accueil. La sélection a été opérée par chaque 

partenaire qui a informé le REFJ des candidats retenus. Lors de la réunion du groupe de suivi du 

Programme les 20 et 21 mars 2007 à Bruxelles, la répartition des candidats sélectionnés sera faite dans 

chaque pays participant. Les stagiaires seront invités à se mettre en relation avec le point de contact de 

l’organisation partenaire et le référent (personne de contact sur le lieu d’accueil) afin d’organiser 

concrètement le stage. Ils recevront également du REFJ des documents administratifs, une documentation 

relative au pays d’accueil et une indemnité leur permettant de couvrir leurs frais de transport et de séjour. 

A l’issue de l’échange, les participants seront tenus de remettre un rapport de stage dont le résumé sera 

publié sur le site web du REFJ (www.ejtn.eu).

La Commission LIBE a invité le Réseau Européen de Formation Judiciaire (REFJ) à présenter le 

Programme d’Echanges lors de ses travaux le 20 mars 2007. Cela permettra aussi de mesurer l’évolution 

de cette initiative depuis sa première édition en 2005.

Pour de plus amples informations, veuillez contacter l’Equipe du Programme d’Echanges :

Réseau Européen de Formation Judiciaire, 43, Square Marie Louise B – 1000, Bruxelles 

Tel : +32 (2) 280 26 42 / 43 ; e-mail : ejtn@ejtn.eu

Avec le soutien de l’Union européenne


